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NOTES SUR QUELQUES MAISONS

DE LA RUE DE BOURG

ET LEURS PROPRIETÄT RES AUX XVIIIC ET XIXe SIECLES

(Contribution ä Chistoire du Vieux-Lausanne.)

(Suite et fin.)

Les mutations que subit au cours des deux derniers sie-

cles l'immeuble n° 32 (n° 35 ancien) furent aussi frequentes.
Propriete de Jean-Louis de Saussure', cree baron de Ber-
cher par LL. EE. de Berne, ä cause de sa belle conduite

pendant les guerres de religion qui aboutirent, en 1712, ä la

bataille de Villmergen, cet immeuble passa ensuite, ä une
date que nous ignorons, mais anterieure ä 1753 ä M. Jean-
Theodore Forestier-de Waalwyck, lieutenant-colonel en
Hollande, comme son pere2.

1 II y a lieu de supposerque M. de Saussure fit construire l'hötei qu'ii
habitait a la rue de Bourg sur l'emplacement des dependances de l'au-
berge du Lion d'or.

2 II est possible que les Forestier-de Waalwyck obtinrent la maison
de Saussure a la faveur d'un manage. Un tableau genealogique que nous
devons ä l'obligeance de M. Bern. Dumur, nous permet, en effet, de
constater que George-Louis-Philibert Forestier, dit d'Orges, gouverneur
ä Cully en 1733, et banderet en 1748, aieul de Louis-Theodore Fores-
tier-de Waalwyck, avaitepouse Dorothee de Saussure, vivante en 1751.
Toutefois, Dorothee de Saussure, qui epousa M. Forestier, ne descen-
dait pas directement du general de Saussure, baron de Bercher,

Les N. Forestier avaient acquis au commencement du xviii® siecle
la seigneurie d'Orges, sur Yverdon, par une alliance Masset. L'etablis-
sement dans les Pays-Bas d'un Forestier, Vaudois, qui s'allia avec la
derniere descendante d'une famille van Waalwyck amena le remplace-
ment du nom de terre « d'Orges » par celui de Waalwyck.

Nous avons vu au musee de la Haye deux portraits de Netscher (1639-
1684). L'un est ie portrait de lafemme d'un van Waalwyck, l'autre, celui
d'un seigneur van Waalwyck. Mention est faite sur les cadres que ces
peintures ont ete leguees au musee par le Jonkeer de Forestier van
Waalwyck.

Quant ä la localite de Waalwyck, eile se trouve entre Bois-le-Duc et
Tilburg.

C'est sans doute a Jean-Theodore Forestier-de Waalwyck qu'arriva
une mesaventure qui dut defrayer quelque peu les chroniques du temps
(1790). Arrive de nuit ä Lausanne par la diligence, il fut pris pour un
voleur dans sa propre maison ; ce malentendu donna lieu ä une sc&ne
dont on peut se representer le caractere.
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Plus tard il fut acquis par la famille Cazenove-d'Arlens,

representee entre autres par Marc-Antoine Cazenove (1749-

1822), ancien colonel des hussards d'Esterhazy, en France,

qui fut president de la ville de 1801 ä 1803 et juge de paix
de Lausanne. Des Cazenove la maison se transmit, par
mariage, aux Garcin de Cottens, puis, en dernier lieu, aux
de Freudenreich.

Nous avons dejä fait allusion ci-dessus aux projets dont
cette vieille construction est l'objet. La liste des families
notables qui l'habiterent serait longue ä etablir, mais on doit

rappeler le souvenir de la generale de Charriere (veuve des

1792 de Henri de Charriere, major-general au service de

Sardaigne), et de sa niece d'affection Rosalie de Constant, la

botaniste et femme de lettres bien connue, qui y passerent
quelques hivers il y a environ un siecle, aussi plusieurs des

fameux samedis litteraires, dont Mme de Charriere etait
lame, furent-ils tenus en ce lieu. « Mme de Charriere, nee de

» Saussure de Bavois (ecrit Rosalie de Constant dans son
» Journal) faisait notre bonheur quand elle arrivait. Son

» activite, sa gaite animait tout1. »

Suivant le meme auteur la generale de Charriere donna,

en 1785, un dejeuner ä la rue de Bourg en l'honneur de

Lavater et Rosalie ne manque pas de consigner dans ses

notes l'impression produite par l'auteur de la Physiognomo-
nie. Celui-ci ne parlait pas couramment le frangais et semble

avoir cause de ce fait quelque deception ä son entourage.
Apres la mort de sa parente, Rosalie occupa quelques

annees le rez-de-chaussee de la meme maison.

C'est sous ce meme toit encore qu'est decedee, en 1848,
Mme d'Effinger-de Wildegg, nee Charriere de Severy, connue

par des fondations charitables.

La maison Barbey (n° 36 ancien et 33 actuel) etait au

xvne siecle propriete de la famille de Praroman, originaire
1 Ouvrage de MUe Achard, dejä cite, tome J, p. 109.
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de Fribourg, mais etablie ä Lausanne, oü eile s'est eteinte
Get immeuble semble avoir passe auxde Charriere en deux fois:
1° pour une part, par heritage des Praroman (Sebastien Charriere,

seigneur de Severy, avait epouse, en 1673, Marguerite,
fille de Joseph de Praroman); 20 par l'achat que le fils de

Sebastien-Joseph-Henri Charriere de Severy, conseiller ä

Lausanne, fit, en janvier 1723, d'une autre maison qui joux-
tait la sienne ä orient, et qu'il acquit de M. Frangois-Louis
Bergier pour le prix de 4500 livres (acte signe Mennetj.

Un etat des lieux avec plan, sans date, mais qui doit avoir
ete etablien 1753, annee du deces de Joseph-Henri de Charriere,

donne l'historique que voici : Noble et genereux Salomon

Charriere, petit-fils de feu Noble Henry, vivant
conseiller ä Lausanne, quetait fils de Sebastien Charriere tient
les objets ci-apres :

« Des biens precedes de M. Joseph de Praroman en 1671,
» auparavant par les hoirs d'Isaac Frangois, precedemment
» par Claude Du Jordil en 1635 et piecedemment par Jean

» de la Place.

PI. 13 no 1. « E11 la rue de Bourg une Grande maison,
» Cour et Ecuries, en laquelle Maison pendait cy-devant
» pour Enseigne le Lyon et precedemment s'appelait Mai-
» son des trois Rois '.

1 La note que nous transcrivons nous permet de retrouver l'empla-
cement precis de l'auberge du Lion, precedemment Les Trois Rois
(qu'il ne faut pas confondre avec le Lion Tor, dont nous avons dil
un mot).

Dans ses etudes approfondies sur le Vieux I.ausanne^ M.B.Dumur dit a

propos des nombreuses hotelleries etablies dans la rue de Bourg : « Pen-
» dant longtemps ce sont les auberges qui ont fait la riebesse de Bourg
» et au xvie siecle encore on en trouve plusieurs meme dans la rangee de
» maisons situees du cote du midi et qui, au dire de certaines personnes,
» aurait ete reserve ä l'aristocratie. Pres du» haut de cette rangee, c'est
» d'abord la Croix-Blanche (Hotel du Nord actuel), puis, en descen-
» dant, la Fleur-de-Lys, la Tour perse (bleue), le Tripot de Bourg, le
» Lion, les Trois Rois, l'Aigle, l'Ange. cette derniere tout au bas de la
» rue. Dans la rangee de maisons du cote nord, les voyageurs et les
» pelerins de tout rang n'avaient aussi que l'embarras du clioix pour
» trouver a se bien loger ».

(Rezwe hist.vaudlivr. d'oetobre 1901, p. 301).
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» De cette maison, la plus grande partie avec les Places

» et l'Ecurie (ce sont les termesde la Reconnaissance), soit la

» grande moitie d'occident le long de M. de Cerjat des la

» Rue au Mur de Ville est du fief de LL. EE. sous la cense
» directe de 7 sols. Le reste de ditte Maison, soit la petite
» moitie d'orient le long de M. De Walwyck1 est repute
» franc ä laud de sa nature pour tout acquereur quelconque
» habitant comme Bourgeois2.

PL 13 n° 1. » Derriere Bourg Entre les Murs de Ville et
» le Chemin un Jardin contenant deux tiers de fossorier3.

» II est du fief de la Ville de Lausanne sous la cense
» directe et irredimable de trois deniers, et en outre II doit
» ä la dite Ville treize florins de cense simple et redimable
» au cinq pour cent par un capital de Deux Cent soixante
» florins. » (Suit le plan.)

II ne nous est pas possible de dire quel etait l'ante-posses-
seur de M. Bergier, qui ne parait pas avoir conserve long-
temps son immeuble ä la rue de Bourg, mais nous conjectu-
rons que c'etait aussi un Praroman.

Ces deux maisons devaient former des tranches etroites
et allongees et avaient tout ä gagner ä etre reunies.

Quoi qu'il en soit apres avoir appartenu, en tout ou en

partie, pendant deux siecles aux de Charriere la maison

sous n° 33 a ete vendue, en 1886, ä M. Albert Barbey>

negociant, qui l'a reconstruite en partie et appropriee ä sa

destination nouvelle. Au cours de ces reparations, des cin-
tres gothiques et autres vestiges architecturaux ont ete mis

1 Done celle acquise de M. Bergier.
2 Cette exoneration fiscale dont jouissaient les maisons de Bourg a

cette epoque a ete soulignee par M. B. Dumur dans un de ses articles,
sur le Vieux Lausanne.

II ecrit en effet: « Quoi qu'il en soit un fait reste, e'est qu'ä Lausanne
» les maisons de Bourg jouissaient d'un privilege special et etaient
» franches de laud ».

(Revue hist, vaudlivr. de sept. 1901, page 272).
3 On voit que le mur de ville coupait la propriete en parts inegales.
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ä decouvert dans le sous-sol du bätiment, et, comme des

trouvailles analogues ont ete faites dans d'autres maisons du

bas de la rue, on s'est demande si les cloitres de S'-Frangois

avaient, au moyen äge, existe ä cette place^ ou si l'on avait
affaire aux restes d'un autre edifice non specifie.

Une taxe de la fin du xvnie siecle evaluait ä 35,000 livres
la valeur du n° 36, et, comparee aux prix d'aujourd'hui cela

semble bas, mais comparaison r.'est pas raison et nous ne

donnons cette evaluation qu'ä titre de renseignement.
La maison de Ia banque Girardet, Brandenburg &Cie a ete

elevee sur l'emplacement occupe precedemment par les

dependances de l'immeuble principal qui comprenaient un

appartement, des ecuries et remises, et des magasins et

ateliers au niveau de la Chaussee, soit sur l'espace qu'occu-
pait l'ancien jardin entre le mur de ville et le chemin de

Derriere-Bourg. Detail caracteristique, c'etait la seule pro-
priöte de la rue, qui, outre sa porte cochere, avait une sortie

pour les voitures au midi, vis-ä-vis une des portes de l'ancien

Casino.

Le proprietaire de cet immeuble, auquel Tauberge de la
Couronne faisait vis-ä-vis autrefois, fut, pendant une grande

partie du xvme siecle, Salomon Charriere-de Severy, ancien

gouverneurdes fils du landgrave de Hesse-Cassel, Frederic II
et de Marie d'Angleterre, et conseiller prive du landgrave
Guillaume IX. II s'etait retire ä Lausanne en 1765.

Tres sociables, M. et Mme de Severy-de Chandieu furent

en relation passagere ou suivie avec la plupart des etrangers
de distinction que l'Allemagne, la France et l'Angleterre
deverserent sur notre pays des annees durant, mais ils appre-
ciaient avant tout le commerce de Gibbon et de Tissot,
dans l'intimite desquels ils vecurent.

En 1780, le prince Frederic de Hesse, le cadet des eleves

de M. de Severy, vint passer un mois ä Lausanne pour y
revoir son ancien gouverneur, et, quelques annees plus tard,
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le prince hereditaire Guillaume, neveu du precedent, qui fut
l'Electeur Guillaume II, fit egalement un sejour de quelques
semaines dans notre pays.

En 1826, M. Wilhelm de Severy, fils du precedent, qui
avait apporte ä l'immeuble paternel des ameliorations impor-
tantes, loua pour quelques mois un de ses appartements ä

M. de Chateaubriand, mais l'auteur du Genie du christia-
nisme, rappele ä Paris par des raisons politiques, n'acheva

pas completement son bail h

Tandis que Chateaubriand etait ä Lausanne, Mme de Cus-

tine mourait a Bex, le 15 juillet, oü eile etait venue essayer
de retablir une sante ebranlee.

Nous empruntons ä son biographe 2 les lignes suivantes :

« Chateaubriand accourut ä Bex, il assista ä la veillee
» funebre; il revit une derniere fois Delphine, la taille
» atnincie par la mort et tonte recouverte de sa chevelure
» de soie. Elle avait cinquante-six ans. Astolphe dit que sa

» mere etait belle encore au point de frapper les etran-
» gers qui ne l'avaient pas vue dans sa jeunesse... D'une
» taille plus elancee, en 1803, au moment oü Chateaubriand
» la connut et l'aima, eile devait etre d'une eblouissante
» beaute. Rene entendit le cercueil traverser les rues soli-
» taires de Lausanne, pour aller prendre sa place en Nor-
» mandie. »

1 Pendant son sejour'ä Lausanne Chateaubriand se lia assez intime-
mentavec Madame de Cottens, nee Cazenove d'Arlens, sa voisine de la
rue de Kourg. II lui a adresse, de 1826 a 1836, une serie de lettres que
le Correspondant a publiees en 1901 (livr. d'aoüt).

Madame de Cottens ayant informe le vicomte que M. de Severy avait
remis ä bail son ancien appartement ä des Anglais, le grand homme,
dans une lettre du 27 septembre 1826, a sen amie (lettre que nous
croyons inedite), s'irrite contre la perfide Albion : « Je suis fache que
» des Anglais aient occupe mon logement. Je n'aime plus les especes
» de fous qui s'avisent de mepriser tous les autres peuples et qui ne
» peuvent demeurer chez eux ».

2 Madame de (Justine, par A. Hardoux, Paris, Calmann Levy, 1888.
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M. de Chateaubriand revint ä Lausanne en septembre 1828,

en allant prendre possession de son ambassade de Rome et

logea ä l'hötel du Faucon.

En 1824, M. et Mme de Lamartine avaient aussi traverse

notre ville avec l'intention d'y passer la nuit, rpais il n'y
avait d'appartement vacant dans aucune auberge et ils conti-
nuerent immediatement leur route.

La maison adjacente (N° 37 ancien, N° 34 actuel) aujour-
d'hui propriete Faillettaz, a, des Praroman, auxquels eile

appartenait egalement, passe, le 23 juillet 1746, ä Sigismond
de Cerjat, seigneur de Syens et Mezieres, lieutenant-ballival
et chätelain de Moudon, bourgeois de Lausanne, par la vente

que lui firent les soeurs Marie-Anne et Louyse-Franqoise de

Praroman, epouses de Messieurs de Goumoens, bailli

d'Avenches, et Le Maire, Conseiller de la Ville de Lausanne.
M. de Cerjat paya L. 13,000 la maison dont il s'agit, outre
L. 400 pour les vins et etraines (acte signe A. Courlat avec

paraphe). Elle confinait ä cette epoque la maison de Veuve
Charriere de Severy, nee Du Clercl, ä orient, et celle du

Docteur Lagier de Pluvianes, ä Occident.
Dans la Procure donnee ä M. Polier-de Saint-Germain,

leur representant, les nobles dames vendeuses « promettent
» d'agreer tout ce que le dit noble Procureur fera ä cet
» esgard et de le relever de damps en cas de succombance,
» sous l'obligation de leurs biens ».

En i857> M. Sigismond Charriere de Severy acheta de

l'hoirie de M. Charles de Cerjat et pour le prix de L. 61,000
' 1 Madame de Severy mourut en 1754 ä Cassel, oil eile avait rejoint

son tils. Elle etait fille de Jean Du Clerc, Dr en medecine de la Faculte
de Montpellier. On lit, en effet, dans la France frotestante, t. V, p. 646,
« que Jean Du Clerc, Dr medecin, se refugia dans cette vilie (Lausanne),
» en 1688, qu'il y soigna les malades de l'hopital et de la ville, qu'il y
» obtiut la naturalisation, ainsi que sa femme, le 24 mai 1701, et qu'il
» y mourut en 1718, äge de 60 ans ».

Les manuaux de Lausanne contiennent aussi h la date du 5 avril 1692
la mention suivante : « M. le maisonneur marquera sur la galerie de
» St-FraDgois, ou en quelque autre endroit, une place pour M. Du Clerc
» medecin ».



— 208 —

cette vieille maison contigue ä celle de Mademoiselle de

Severy, sa soeur. II demolit le haut mur qui separait les deux

proprieties et remplaqa par une terrasse d'agrement la cour

pavee sur laquelle se trouvaient les ecuries, remises et autres

dependances qui n'avaient plus leur raison d'etre en cet

endroit. Toutefois ces utiles transformations n'eurent qu'un
effet passager, puisque M. S. Faillettaz, qui acquit cet im-
meuble en 18731, revendit peu apres, comme terrain ä bätir,
l'extremite de la terrasse donnant sur le chemin de Derriere-

Bourg.
De M. de Pluvianes l'immeuble sous N° 35 actuel (Nos 38 et

39 anciens)passapar mariage au doyen Polier de Bottens, Tun

des 22 enfants dont nous avons parle, qui fut pere de

Henri Polier, prefet du Leman, et de Mrae de Montolieu. C'est
de cette maison2 qui avait un corps de logis Derriere-Bourg,
que partit, le 2 janvier 1833, le convoi funebre qui accom-
pagnait ä sa derniere demeure la venerable auteur des

Chateaux suisses, et comme le fils que la dite dame avait eu
de son mariage avec M. Benjamin de Crousaz etait mort, ä

Vennes, le meme jour qu'elle, de doubles funerailles eurent
lieu ä Pierre-de-Plan pour la mere et pour le fils. Lors du

bouleversement de ce cimetiere, en 1876, la pierre sepul-
crale de l'aimable romanciere a ete deposee dans la petite
chapelle qui domine la campagne de Vennes-sur-roche.

1 Le 21 janvier 1873, acte regu Henri Meylan, notaire. Lapropriete
\ endue etait, ä cette date, limitee ä l'ouest par celle des freres Bauverd,
pour une part et celle des hoirs Schonenberger pour l'autre part.

2 Dans sa relation des guerres de Bourgogne (Mem. et doc. Soc. d'hist.
S. R, t. VIII, p. 267), M. F. de Gmgins fait allusion a la tradition suivant
laquelle, en 1476, Charles le Temeraire aurait etc transports malade
dans une grande maison du quartier de Bourg, exposee au midi, Kt
l'erudit liistorien ajoute en note : « La tradition porte qu'un illustre
» personnage, qu'on suppose etre le due Charles, habita la maison de
» Bottens, aujourd'hui maison de Ciousaz, qui est fort ancienne. Elle est
» figuree sur l'ancien plan de Lausanne, de l'an 1644, avec une tour
» massive tenant aux murs de ville et comprenait probablement les deux
» maisons contigues ».

Ajoutons tout de suite que nos annalistes modernes ont fait prevaloir
des lors une autre version, suivant laquelle le chateau de Menthon aurait
servi d'infirmerie au belliqueux due de Bourgogne.
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Peut etre au jourd'hui la ville de Lausanne eüt-elle accorde
ä cette femme de lettres distinguee la faveur d'une concession

perpetuelle
Les maisons de campagne que Mme de Montolieu et sa

sceur Jeannette de Bottens habitaient ä Bussigny, durant la

bonne saison, existent encore dans ce village.

Puisque nous parlons sepulture il est, semble-t-il, opportun
de se demander ou etaient conduits les restes mortels des

habitants de la rue de Bourg au xvine siecle. Nous pouvons
repondre, par des exemples empruntes ä notre propre
famille, que le cimetiere de la Madeleine etait encore utilise
en 1767, mais que, vers la fin du siecle, le cimetiere de

St-Roch lui avait succede1. Cette petite necropole qui portait
aussi le nom de cimetiere de St-Laurent, a ete remplacee
en 1831 par le nouveau cimetiere de St-Laurent, cree entre
les chemins de Prilly et de Boston, sur la vigne achetee de

M. Jean-Louis Rivier. La gare du Lausanne-Echallens a ete

placee, en 1873, sur l'emplacement qu'il occupait.
Le cimetiere du Calvaire ou de Pierre de Plan etait ante-

rieur en date au nouveau cimetiere de St-Laurent et a ete

ouvert en 1811.

Signalons le fait que, sous l'ancien regime, il etait interdit
de recouvrir les tombes de monuments funeraires ; l'egalite
devant la mort etait ainsi plus complete encore que de nos

jours, mais cette clause somptuaire empechait trop souvent,
au bout de quelques annees, de reconnaitre la sepulture des

decedes dignes de memoire2, et de leur adresser des

hommages posthumes.
La maison Polier-de Bottens, que notre parenthese nous

a fait perdre de vue un instant, a passe par heritage aux de

1 On entcrrait aussi au cimetiere de St-Frangois dans le dernier
quart du xviii® siecle.

2 Cela d'autant plus que l'usage de placer au pied des tombes des
piquets numerotes est relativement recent.
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Crousaz et a ete revendue par M. Emile de Crousaz ä MM.

Henii et Jules Bauverd, pour une part, vers le milieu du
siecle passe. Elle est devenue maison Feetisch depuis quelques

annees.

C'est vers 1840 que M. Franqois Bonnard s'est rendu

acquereur des immeubles que ses petits-fils ont si grandiose-
ment transformes. II les acquit aussi des Polier qui avaient

eu comme predecesseurs les Praroman et les Chandieu,
N° 36 actuel.

La maison des hoirs Marcel, qui forme le coin de la rue
de Bourg et de la place de Saint-Francois, avec entree

sur cette derniere, se rattachait anciennement a la rue
de Bourg ; eile appartenait ä la famille Grand au

xvme siecle. Elle est situee sur l'emplacement des cloitres
de St-Fran^ois.

C'est ä la Grotte, pres la rue de Bourg, (comme s'expri-
ment certains actes) que vecut quelques annees le diplomate
et homme de lettres comte Fedor Golovkine ', qui etait

apparente ä la famille de Mestral-d'Aruffens. L'ancien
ambassadeur de Catherine II deceda ä Lausanne le 5 mai

1823, toutefois, sur sa demande, il fut enterre ä Vullie-
rens2.

Le comte Golovkine se rendait volontiers le soir chez ses

voisins de la rue de Bourg pour faire un whist ou pour cau-

1 Dans notre lecture a la Societe d'histoire nous avons, sur la foi
d'un renseignement errone, place le domicile lausannois du comte
Golovkine a la maison de Cerjat, rue de Bourg,mais une visite aux bureaux
de l'etat-civil nous a detrompe. Nous ignorons s'il habitait l'ancienne
maison de Deyverdun et de Gibbon, ou si c'est dans la maison Clavel-
de Brenles, demolie en 1895, que se trouvait son logement.

2 II s'exprimait ainsi dans un codicille : « Mon corps sera livre a la
» Faculte si elle le juge utile aux progres de l'art II sera conduit de
» nuit et avec mes clievaux a Veuillerens pour y etre enterre au cime-
» tiere des paysans. Comme nul ne peut savoir mieux que moi ce qui est
/> honorable, j'entends qu'il ne soit rien change a la presente disposition.
» II sera donne a cette occasion 500 francs de Suisse aux pauvres de
» ma paroisse et 300 francs aux pauvres de Veuillerens ». MM. de Molin,
banquier, et de Severy avaient ete designes par le testateur comme ses
executeurs testamentaires.
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ser, et, comme il etait obese et podagre alors, il s'y faisait
conduire en chaise ä porteurs. Ce moyen de locomotion, tres

goüte autrefois des dames et des valetudinaires, a disparu
sans retour de nos usages avec les rondes du guet, les

vieux quinquets et les fumeux reverberes, il y a tantot cin-

quante ans.

Pousse par son esprit scrutateur, M. de Golovkine, qui
etait hollandais par sa mere et de religion protestante, avait
dans sajeunesse, pris ses grades theologiques ä l'Universite
d'Iena et c'est ä ce fait qu'il dut d'etre investi quelque temps

par la cour de St-Petersbourg de l'inspection generale « on
intendance supreme de l'Universite de Moscou, et speciale-
ment en ce qui concernait les etudes ecclesiastiques, la
doctrine evangelique, l'orthodoxie », mais notre intention n'est

point de faire ici la biographie du spirituel cosmopolite que

nous a donnee M. W. Reymond 8, mais de rappeler une

disposition de son testament qui dut faire quelques heureu x
ä l'epoque. La voicitextuellement :Art. 8. «II sera fait unfonds
» de L. de France 20,000, partage en 20 parts, sous la direc-
» tion d'un comite, compose de MM. les conseillers d'Etat
» Soulier et Secretan, le comte de St-George, le baron
» Guillaume de Larey, de Severy, de Seigneux-Masse, Aime
» Grenier et Guiguer de Prangins, et preside par le Juge de

» paix de Lausanne, pour etre employes en faveur despau-
» vres de la maniere suivante. Par pauvres, je n'entends pas
» ici des mendians, des miserables, parvenus ä l'äge mür,
» sans industrie, sans activite et sans pudeur, mais des

» hommes probes et laborieux, laboureurs, artisans, petits
» marchands, atteints au milieu de leurcarriere estimable par
» l'incendie, la guerre, l'epidemie, les voleurs, ou par l'une
» de ces fatalites qui semblent inevitables. Dans ce sens-lä

» on attendra les occasions d'appliquer le bienfait suivant,

3 Lettres du comte de Golovkine ä Nicolas Chatelain, avec une
notice, par W. Reymond, Neuchatel, 1862,



» auquel tout homme, de quel pays et de quelque religion
•» qu'il soit aura droit. On lui remettra mille francs et du

» moment oil il en aura delivre le requ, il en disposera ä sa

» volonte. Jamais cettesomme de mille L. de France ne pourra
» etre partagee entre deux individus. Je n'ai en vue que
» vingt malheureux et si, par suite de placemens, il se trou-
» vait quelque somme au delä de celle de la fondation eile

» appartiendrait au vingt-unieme malheureux que 1'on decou-
» vrirait. Je me sers du terme decouvrir parce qu'ä l'ordi-
» naire l'infortune qu'on decouvre est plus digne d'interet
» et de secours que celui qui se presente. »

Avant de quitter cet homme qui eut son heure de cele-

brite, mentionnons encore une anecdote piquante le concer-

nant, que nous trouvons dans un livre recent h « Quel-
» qu'un de ses intimes lui conseillaient de se faire naturali-
» ser dans le canton de Vaud et de solliciter un emploi
=> public. Sa reponse fut qu'il se faisait une gloire d'aimer le

» canton de Vaud, mais qu'il y avait dejä trop de monde
» autour du gateau qui etait petit, mince et peu sucre. Puis

» un homme dont le grand-pere a ete charge par lettres
» patentes de Pierre-le-Grand de poser la premiere pierre
» ä sa cathedrale de Saint-Petersbourg ne pouvait accepter
» ä Lausanne d'emploi moindre que celui de marguillier

de St-Frangois ou de bedeau de l'Academie ; or, il y a

» presse. »

Nous avons, ä plusieurs reprises au cours de cette notice,

enumere les hotelleries et logis que la rue de Bourg d'antan

a possedes, aussi l'ordonnance de 1577, intitulee Permission
des logis publics et hotelleries reales ne sera-t-elle pas depla-

cee ici, encore qu'elle ait ete plus particulierement destinee

aux quatre bonnes villes du pays de Vaud. En voici la

1 Comte Fedor Golovkine. La Cour et le regne de Paul 7er, avec
introduction et notes, par S. Bonnet. Paris, Plön, 1905 (page 91).
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teneur 1: « Le Conseil de chacune des dites villes et com-
» inunautes peut octroyer ä qui semblera etre capable et
» expedient, de pouvoir lever et tenir hotellerie reale et
» taverne et logis public, avec ou sans enseigne, et aussi la

» defendre ä ceux qui en mesusent; et sans t-el conge et
» licence aucun ne doit s'ingerer ä lever tel train de vendage
» ni hotellerie, ä la charge que les dits conseillers, bourgeois
» et jures y pourvoient si bien et ordonnent des hotes si suf-

» fisans, que nous en puissions avoir bon consentement et
» qu'ils lesreglent fidelement enleur vendage selon la saison

» et cours du temps et selon les lieux oil tels logis seront
» dresses et trouves necessaires. »

Ce texte est suivi de la note ainsi conque : « Le Coutu-
» mier de 1616 ajoute ä ce sujet, p>, 31 : « Toutefois le Con-
» seil et la bourgeoisie de chaque lieu se prendront diligem-
» ment garde ä ce qu'il ne se fasse point d'exces ni desor-
» dre, dont pour ce fait les chätelains feront preter serment
» peculier et expres aux dits hotes. »

Nousterminerons cette trop longue genealogie immobiliere
et cette incursion dans le passe en remerciant vivement les

personnes, et en tout premier lieu M. G.-A. Bridel, qui ont
bien voulu nous donner d'utiles indications dont nos recher-
ches ont profite.

Valency, mai 1907.

W. de Charriere de Severy.

1 Voir le volume publie ä Geneve en 1817 et qui a pour titre :

Documents relatifs a l'histoire du Pays de Vaud.
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